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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DES AFFAIRES SOCIALES ET DE LA SANTÉ

Arrêté du 21 mai 2014 modifiant l’arrêté du 22 octobre 2005
relatif à la formation conduisant au diplôme d’Etat d’aide-soignant

NOR : AFSH1408478A

La ministre des affaires sociales et de la santé,
Vu le code de la santé publique ;
Vu l’arrêté du 22 octobre 2005 relatif à la formation conduisant au diplôme d’Etat d’aide-soignant ;
Vu l’avis du Haut Conseil des professions paramédicales du 3 avril 2014 ;
Vu l’avis du comité des finances locales (commission consultative d’évaluation des normes) du 6 mai 2014,

Arrête :

Art. 1er. − A l’article 19 de l’arrêté du 22 octobre 2005, il est ajouté deux alinéas rédigés comme suit :
« 4. Les personnes titulaires du baccalauréat professionnel “accompagnement, soins, services à la personne”

sont dispensées des modules de formation 1, 4, 6, 7 et 8. Elles doivent suivre les modules de formation 2, 3 et
5 et effectuer douze semaines de stages pendant lesquelles sont évaluées les compétences correspondantes. Les
stages sont réalisés en milieu professionnel, dans le secteur sanitaire, social ou médico-social. Au minimum un
stage se déroule dans un établissement de santé, en unité de court séjour.

5. Les personnes titulaires du baccalauréat “services aux personnes et aux territoires” sont dispensées des
modules de formation 1, 4, 7 et 8. Elles doivent suivre les modules de formation 2, 3, 5 et 6 et effectuer
quatorze semaines de stages pendant lesquelles sont évaluées les compétences correspondantes. Les stages sont
réalisés en milieu professionnel, dans le secteur sanitaire, social ou médico-social. Au minimum deux stages se
déroulent en établissement de santé dont un en unité de court séjour. »

Art. 2. − Au titre II de l’arrêté susvisé, il est ajouté un article 19 ter ainsi rédigé :

« Les candidats visés aux articles 18 et 19 sont sélectionnés sur la base d’un dossier comprenant les pièces
suivantes :

– curriculum vitae ;
– lettre de motivation ;
– attestations de travail avec appréciations pour les candidats visés aux articles 18 et 19, premier, deuxième

et troisième alinéas ;
– dossier scolaire avec résultats et appréciations pour les candidats visés à l’article 19, quatrième et

cinquième alinéas ;
– titres ou diplômes permettant de se présenter à la dispense de formation.

Les élèves en terminale des baccalauréats professionnels “accompagnement, soins, services à la personne” et
“services aux personnes et aux territoires” peuvent présenter leur candidature. Leur admission définitive sera
subordonnée à l’obtention du baccalauréat.

Les candidats retenus se présentent à un entretien visant à évaluer leur motivation sur la base du dossier.
La composition du jury de cet entretien est identique à celle prévue à l’article 9 de l’arrêté du 22 octobre 2005

susvisé.
Le nombre de candidats admis en formation est fixé en fonction des besoins locaux et des possibilité

d’accueil de l’institut.
Le nombre de candidats titulaires des baccalauréats professionnels “accompagnement, soins, services à la

personne” et “services aux personnes et aux territoires” admis en formation est inclus dans la capacité d’accueil
autorisée et égal au minimum à 15 % de celle-ci.

Seuls les candidats admis au titre des dispenses de scolarité peuvent être dispensés des unités de formation
prévues aux articles 18 et 19. »
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Art. 3. − Le directeur général de l’offre de soins est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié
au Journal officiel de la République française.

Fait le 21 mai 2014.

Pour la ministre et par délégation :
Le directeur général
de l’offre de soins,

J. DEBEAUPUIS


